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LES CHEMINS DE FER ÉLECTORAUX 

L e « c o u p d u c h e m i n d e fer » , par l eque l 
l e g o u v e r n e m e n t a s i a u d a c i e u s e m e n t e u -
l e v é a la dernière heure l 'é lect ion, jusqu'a lors 
pk i s e}*»a d a t i f a » , do» caudjdats -":-i;îf~ 
riels d u dépar tement d o l 'Eure , mér i t e d'ap
pe ler l 'attent ion d e t o u s l e s espri ts h o n n ê t e s 
• t i n d é p e n d a n t s , à q u e l q u e parti qu' i l s a p 
part iennent . E n effet, qu 'on y prenne g a r d e , 
n o u s n e s o m m e s pas là e n p r é s e n c e d'un 
acc ident i so l é , m a i s b i e n d'une m a n œ u v r e 
q u i sera g é n é r a l i s é e , q u i sera appl iquée 
contre tous l e s candidats dépla i sants , c o n 
serva teurs o u républ ica ins , si elle n'est p a s 
r é p r i m é * à sa première appari t ion. 

P o u r voir que l l e arme on laisserait ainsi 
a u x m a i n s d u g o u v e r n e m e n t , il conv ient de 
n e p a s oubl ier que l l e a é té l ' économie d e s 
d e r n i è r e s c o n v e n t i o n s p a s s é e s avec les c o m 
p a g n i e s d e c h e m i n d e fer. P r e n o n s , par 
e x e m p l e , la c o n v e n t i o n a v e c la c o m p a g n i e 
d e Par i s -Lyon-Médi terranée . L'article 1er , 
a p r è s avoir é n u m é r é u n certain n o m b r e d e 
l i g n e s c o n c é d é e s à la c o m p a g n i e , so i t à titre 
définitif, so i t à titre é v e n t u e l et s o u s réserve 
d e déc larat ion d'util ité publ ique à intervenir , 
c o n t i e n t u n paragraphe final ainsi conçu : 
« L a c o m p a g n i e s ' engage en outre à a c c e p t e r 
» les c o n c e s s i o n s qui lui seront faites , j i i s -
» qu 'à concurrence d e GOO ki lomètres onvi -
» r o n , d e l i gnes à désigner par iadminit-
» tration, la c o m p a g n i e e n t e n d u e . » Celte 
d i spos i t ion s e re trouve dans les c o n v e n t i o n s 
p a s s é e s a v e c les autres c o m p a g n i e s . Le chitfre 
d e s k i l o m è t r e s seu l varie : 3 0 0 k i lomètres 
pour le N o r d , 2 3 0 pour l 'Est, 2 0 0 pour 
l 'Ouest, 1 6 0 p o u r le Midi, 4 0 0 pour l'Orléans, 
so i t u n total d 'environ à , 9 0 0 k i lomètres . 

C'est e n usagée . d e la. faculté q u e lui r é 
s e r v e n t c e s c o n v e n t i o n s q u e le minis tre 
a , quatre j o u r s avant l 'élection d e l 'Eure, 
écr i t au préfet d e c e dépar tement : « J'ai 
l ' intent ion d e propeser le c l a s s e m e u t , 
a u n o m b r e d e s d e u x cents k i lomètres de 
c h e m i n s de fer à concéder à la compagn ie de 
l 'Ouest, d e la l i gne d e Satnt-Pierre-du-V. iu-
vray a u x A n d e l y s . » Et, remarquez- l e , ce 
n'est pas u n c la s sem e nt ferme, c'est s imple
m e n t u n e f intent ion d e c'asser »; ce q u i a 
u n double avantage : d'abord, on pourrait 
a u b e s o i n manifester ce l te t in tent ion » pour 
p lus d e k i lomètres encore [que les c o n v e n 
t ions n e permettra ient d 'en c lasser rée l le 
m e n t ; ensu i t e , o n d o n n e ains i à entendre a u x 
i n t é r e s s é s qu'i l n e restera r ien d e cet te * in 
t e n t i o n a si l eur vo te n'est pas conforme a u 
dés i r d u g o u v e r n e m e n t . 

E h b i e n ! u n e fois ce t te m a n œ u v r e déc la 
r é e l icite , e l l e pourra, grâce a u x c o n v e n t i o n s , 
s 'appliquer sur une i m m e n s e éche l le ; c e 
n'est p a s m o i n s de 2 , 0 0 0 k i lomètres d e che
m i n s d e fer dont le minis tre peut jouer en 
v u e d e s procha ines é l ec t ions . N o u s avons 
b e a u chercher dans n o s s o u v e n i r s , n o u s ne 
t rouvons nul le part un m o y e n d e corruption 
é lectorale auss i é n o r m e et auss i mons trueux 
la issé aux m a i n s d'un g o u v e r n e m e n t . L e s 
républ icains indépendants e t d é s a g r é a b l e s 
au g o u v e r n e m e n t , l es a m i s d e M. C lemen
c e a u o u c e u x d e M. Ribot , so figurent-ils 
q u e l e min i s tère , u n e fois e n pos se s s ion 
d'une tel le a r m e , n 'en ferait u s a g e q u e c o n 
tre les conservateurs ? U n e te l le suppos i t ion 
t émoignera i t d e trop d e na ïve té . Il est m ê m e 
assez facile d e d e v i n e r q u e l a d û être le cal-
c a l d u minis tre q u a n d , pour inaugurer ce t t e 
m a n œ u v r e , il a chois i le département de 
l 'Eure. Il s ' e s t , d i t q u e l e s radicaux, a v e u 
g l é s par leur a n i m o s u é contre le duc de Bro-
g l i e , la isseraient faire ; or , le précédent une 
fois c réé , r ien n e serait p lus a i sé q u e d e s'en 
servir contre tout le m o n d e . V e u t - o n d o n n e r 
raison a un tel calcul ? 

La q u e s t i o n est d'ai l leurs d 'un intérêt p 'us 
généra l encore . C'est par c e n t a i n e s d e mi l 
l ions q u e s e chiffrera la d é p e n s e d e s 2 , 0 0 0 
k i lomètres d e c h e m i n s d e 1er q u e l 'adminis 
tration s'est ré servé d e dés igner- Il importe 
à n o s finances e n d é t r e s s e , à notre industr ie 
et à notre c o m m e r c e si é p r o u v é s , q u e t e s 
mi l l ions soient au m o i n s b ien d é p e n s é s , que 
c e s c h e m i n s d e fer so ient déc idés sans autre 
cons idérat ion q u e l'intérêt généra l , P e r m e l -
tra-t -on qu'à ce t intérêt généra l se subst i tue 
l'intérêt particulier d e s candidats ministérie ls? 
A o u l e x - v o u s qu 'on gaspi l le d e s centa ines do 
mi l l ions pour p a y e r la réélect ion d e te ls ou 
t e l s opportun i s te s , dont les é lec teurs sont d é 
g o û t é s .' Vra iment , c e serait un p e u c h e r . 

» . , . . i . - . » • « . • Anne, tort d e dire q u e la 

d e voir e m p l o y e r à l eur profit u n m o y e n si 
pu issant d e corr iger leur d i scréd i t ; ma i s 
n o u s ser ions assez cur ieux de savoir ce q u e 
pensent de ce la les républ icains i n d é p e n 
dants . Est -ce indiscret d e le leur demander"? 

La Chambre a discuté,dans sa séance d'hier, 
le budget extraordinaire des travaux publics, 
et conformément à nos prévis ions, la majorité 
a adopté les huit premiers articles. On peut 
être assuré qu'elle adoptera de la même façon 
tous les autres. 

M. Ilaynal s'est efforcé de montrer qu'il fal
lait maintenir le bndget extraordinaire, si l'on 
ne voulait pas interrompre les travaux en 
cours d'exécution. 

M.Wilson a soutenu, de son côté, la nécessité 
de parachever, a u x frais de l'Etat, le réseau 
de l'Etat. 

Divisés sur des questions de détail , les deux 
orateurs sont d'aceord sur a n point, c'est que 
l'exécution de ces t ravaux ne saurait , en au
cune façon, compromettre l 'épi i l ibre budgé
taire. 

La vérité est que l'un et l'autre ne ve ient 
dans le maintien du réseau de l'Etat qu'un 
mode de corruption électorale. On l'a bien 
vu d'après ce qui s'est passé dans le départe
ment de l'Eure. Et ils s e trompent grossière
ment, ou ils mentent, quand ils affirment l'un 
et l'autre que ces travaux sont exécutés dans 
un bat d'intérêt public.M. Germain, un député 
de la gauche , dont la compétence financière 
est hors de doute, l'a exee l lement démontré. 

Le ministère, da plas an plus préoecapé des 
accident» qui peuvent loi arrivar avec la Chambre 
actuelle, poussa virement à une dissolution anti
cipée. Voici la système qu'il propose dans ses 
journaux, dans le Temps et le Voltaire notam
ment : La Chambre inscrirait dans la loi électo
rale nouvelle ua article transitoire abrégeant la 
durée de ses pouvoirs : ses quatre ans da durée 
étant fixés par une simple loi, pouvant, dit-on, 
être réduits de même. Seulement, elle ne pourrait 
pas toucher à l'article da la constitation exigeant 
que la session durât au moins cinq mois. La ses
sion, ayant commencé cette année le 13 janvier, 
doit donc durer jusqu'au 13 juin, au minimum. On 
voudrait fixer les élections générales au 31 mai et 
les scrutins de ballottage au 14 juia. La Chambre 
actuelle verrait son mandat se terminer le 13 juin, 
et la Chambra nouvelle serait constitues le U 
jnin, immédiatement après les scrutins de ballot
tage. 

Pour permettra aux députés 4e se représenter 
devant leurs électeurs et de prendre part à la lutte 
électorale, la Chambre prendrait un congé à par
tir du 1er mai, sans qu'il fût besoin da recourir à 
une dissolution. Voilà le système ministériel. Reste 
à savoir si nos députés seront d'humeur à perdre 
ainsi leurs derniers mois de législature. En tout 
cas, il importe que tout cela soit décidé prompte-
ment et qu'il n'y ait de surprisa pour personne. 

SILENCE AUX̂  PAUVRES ! 

Les sectaires du conseil municipal de Paris, 
ont fait pendant la séance de mercredi des 
aveux qu il est bon de retenir. Il y en a un sur-
t o u t d e M. le directeur de l'Assistance publique, 
qui prouve de quelle façon les radicaux enten
dent le respect de la liberté individuelle. 

M. Maurice Binder a posé une quest ion à M. 
le directeur de l'Assistance publique au sujet 
de la laïcisation de l'hospice des incurables 
d' ivry. 

Une pétition revêtue de la signature de 
1,157 pensionnaires a été adressée à l'adminis
tration, qui prétend avoir le droit de n'en tenir 
aucun compte. 

Voilà bien ces partisans de la souveraineté du 
nombre ; ils acceptent ses décisions lorsquVdes 
leur sont favorable, ils les repoussent lorsqu'elles 
les gênent. 

Les conseillers munic ipaux ont répondu aux 
pétit ionnaires d'ivry qu'ils n'avaient pas a se 
préoccuper de leur désir, qu'ils étaient .les 
gâteux et des ramollis. 

J'ai causé , a dit M. Maurice Binder, a w c 
quelques malades, car, loin de mépriser Us 
pauvres et ceux qui souffrent, c o m m e la majo
rité du Conseil le fait, j'ai cru devoir m'in for
mer par moi -même des réclamations de ces 
viei l lards, et je souhaite que les membre? de 
votre gouvernement chéri ne eoient pas plus 
ramoll is que les vieillards d'ivry. 

En répondant à M. Binder. M. le dire- leur de 
l'Assistance publique a développé U vraie théo
rie ministérielle. D'après lui, la pétition des 
pensionnaires d'ivry n'a aucune valeur, elle ne 
mérite pas qu'on s'y arrête. Ces geus-là n'ont 
pas le droit de faire des pétit ions. 

l'estime, a ajouté le directeur da l'Assistance 
publiqae, que l»s pensionnaires d'ivry ne août pas 
complètement libres. 

Ils doivent so soumettre au règlement de l'éta
blissement. 

M. Marius Martin. — Vous leur relasez la li
berté da parler et d'écrire. 

M. le directeur do l'A-sistance publiqaa. — OUI, 
lorsqu'ils violent le règlement pour créer de Vu ci
tation, ils dépassent leurs droits, et l'administra
tion aurait même, dans ce cas, le pouvoir da les 
transférer dans an autre établissement. 

M. Marius Martin. — Voilà bien les despotes 1 
Voilà bien nos gouvernants . De malheureux 

viei l lards implorent le secours de l'Assistance 
pnhlique. Cette Assistance <>st payée sur les 
impôts de tous les contribuables, et les assistés 
une fois sous le j o u g des radicaux, qui enten
dent faire de l'Assistance leur chose et profiter 
de l'argent de tous en le détournant à leur 
profit, suppriment la liberté de l'assisté. C'est 
la théorie la plus odieuse qui ait jamais été 
émise .Jamais on n'a contesté à un malheureux 
sa liberté de c i toyen. 

M. le docteur Després a répondu au ttèMetM" 
de l'Assistance publique en lui disant : 

Qu»ls moyens las vieillards d'ivry avaient-ils 
pour manifester leur opinion 1 S'ils étaient allés 
trouver M. la directeur de l'Assistance publique, 
eelni-ci les aurait fait congédier par un huissier. 

M. le directeur ne l'a pas nié. C'est, du reste, 
la théorie des républicains arrivés. 

Le Conseil a naturellement félicité l 'adminis 

La preuve, c'est qu'i's sont dans un hospice. — 
Silence a u x pauvres ! comme disait Lamennais 
en 1848. 

UN FRANC-MAÇON 
M. A ndr i eux a été franc-maçon, et il ra

conte , avec u n e v e r v e qui no fera pas rire Sa 
Lo>;e, c o m u i e u t s 'est faite s o n ini t iat ion. 

On lit d a n s la Ligue : 
Donc, aa l'an 5S63, j'eus la fantaisie de me faire 

recevoir franc-maçon. 
Je vous jure que ce n'était pas pour placer plus 

taeilement mes produits. J'entrai dans le temple, 
comme je serais antre an jardin des Plantes, pour 
voir. 

Mais avant que mas yeux s'ouvrissent à la lu
mière, je dus passer par ae terribles épreuves. 

J'avais demandé à faire partie de la régulière 
loge* Le Partait Silence*, sans doute ainsi nom
mée pares qu'elle s e comprenait gnère que des 
avocats. 

La régulière loge dépend de l'Orient de Lyon, où, 
dans la vie profane, je faisais métier da plaider 
devant les magistrats. 

Je devais être reçu en même temps que mon 
confrère Edouard Millau J, qui depuis 'ut mon col
lègue à la Chambre des députes, et enfin a reçu du 
grand architecte de l'univers on fauteuil au Sénat. 

La vénérable qui présidait était notre émiaeat 
confrère M. Le Rayer, aujourd'hui vénérable du 
Sénat à l'Orient du Luxembourg. 

Le dignitaire qui remplissait à côté da lui lia 
fonction d'orateur, était le f . . Ducare, plas tard 
membre de l'Assemblée nationale. 

Des frères inconnus s'emparèrent de ma per
sonne, me mirent un bandeau sur les yenx, puis à 
travers des couloirs et des escaliers, ralentissant 
et précipitant tour à tour ma marche, me condui
sirent en un lieu souterrain. 

Là, on m'enleva mon bandeau. A la lueur d'un 
pâle flambeau, j'aperçus des murs nus, tapissés 
seulement de tètes de morts et de tibias humains 
qu'on avait placés en croix de Saint-André,comme 
pour figurer le signa algébrique de la multiplica
tion. 

Sur ma tête une voûte blanchie à la chaux ; pas 
da fenêtre?, pas d'ouverture autre que la petite 
porte par laquelle j'avais dû entrer ea me bais
sant. 

Pour mobilier, un escabeau et une table en bois 
blanc. Sur cette table, un morceau de pain noir 
et une cruche de grè; contenant de l'eau ; à côté 
un encrier, une pluma et du papier ; tont ca qu'il 
faut pour faire un testament. 

Les frères inconnus nie dépouillèrent de ma mon
tra, de mon porte-monnaie et de tous les objets d'or 
ou d'argent que je pouvais avoir. Après quoi, ils 
m'invitèrent à écrire mes dernières volontés. 

Je leur fis remarquer que, puisqu'ils m'avaient 
tout pris, je n'avais rien à léguer. 

Aucun sourire n'altéra la gravité composée de 
leurs visages ; ils se retirèrent, me laissant seul, ea 
proie à mes réflexions, au milieu de cas débris hu
mains. 

Le papier que j'avais sons les yeux contenait un 
questionnaire philosophique, auquel je répondis da 
mon mieux. 

Plus bas, à l'article « testament », j'écrivis : 
« Je lègue mes dettes à ma famille, et le reste 

aux pauvres, D 
J'avais vingt-trois ans; c'était mon excase. 
Après chaque voyage, le vénérable m'interro

geait sur les impressions que j'avais éprouvées. U 
voulait bien me* dira que les épreuves auxquelles 
j'i tais soumis n'avaient point pour but de m'ef-

pour moi, et ma rendit un tas de petits services 
que mon inexpérience ma faisait apprécier très 
fort. 

La régiment, c'était le 2e léger, qui avait s ix 
compagnies d'élite, et le capitaine de l u n e de 
ces compagnies c'était Changarnier, un hom
me poli à faire peur. U punissait le soldai. ,mais 
rendait l'arrêt de punition avec toutes sortes 
da belles manières, en employant la formule la 

Slas cowrtoise. — « Le fusilier Un Tel voudra 
!«;•;<étendre en prison. > 

Envers les officiers, ses pairs , c'était encore 
plus exquis. On n'avait point vu depuis Hen
ri III de si grand raffiné d'houneur. Il avait 
sans cesse la main à la garde de son épée, at le 
moindre mot équivoque l'en faisait sortir. Une 
fois, en vingt-quatre heures, il mit une balle 
dans le ventre d'un commandant et trois pou
ces de fer au défaut de l'épaule d'un capitaine. 
Si , dans le service, il avait puni quelque offi
cier, il le faisait appeler après la levée des ar
rêts, et lui tenait le discours suivant : 

« Monsieur, c o m m e commandant de déta
chement, et, conséquemment, votre supérieur, 
j 'ai cru devoir vous réprimander. Maintenant 
j e redeviens votre col lègue, et si vous croyez 
avoir à vous plaindre, j e vous offre telle répa
ration par les armes qu'il vous plaira de de
mander. » 

Ces choses se passaient en Afrique, où le 2e 
léger avait été envoyé en 1834. Un fier régi
ment ! et tous les autres régiments lui ressem
blaient. 

Quel ordre ! Quelle discipline dans teute l'armée 
d'alors ! Quel respect pour l'autorité ! Ce n'e-t pas 
dans ce temps-là qu'on eût vu , comme de nos 
jours, des sous-officiers et même des soldats assis 
dans les mêmes salles da café ou de restaurant que 
des officiers, ou bien, aa théâtre, dans dos fauteuils 
d'orchestre, voisins de ceux de leur commandant 
et de leut colonel. Les soldats ne seraient même 
pas entrés dans les cafés fréquentés par les sous-
officiers. Les gradés paraissaient de haut à ceux 
qui ne l'étaient pas, et ceux-ci savaient tout ce 
qu'il fallait da bonne conduite, de persévérance, 
de services réguliers pour arriver à IVpaulette et 
mâme au simple galon d'argent. DJs jtunes gens 
instruits, braves, irréprochables, ne trouvaient pas 
étrange de ne pas être officiers au bout de huit ans 
de présence; le grade était un honneur, au lieu 
d'être une corvée; l'uniforme, un porte-respect, au 
lieu d'une livrée; le titre de soldat, un honneur, 
au lieu d'un ridicule. 

La France était alors la première puissance 
militaire du monde . 

frayer; qu'elles n'étaient " destinées qu'à appeler 
mon attention sur leur signification symbolique. 

Un calice me fut présenté; on m'expliqua qu'il 
contenait le « breuvrge d'amertume »; je bus, et 
ma confiance ne fut point trompée : le « breuvage 
d'amertume » n'était autre chose que ce liquide 
apéritif qui, sons ",1e nom de vermouth, à Paris 
comme à Turin, fait concurrence à l'absinthe 

La vénérable lut nos réponses au questionnaire, 
at ca fut l'occasion d'un long débat philosophique 
antre Millaad et moi. 

En écoutant Milland, les maçons, accoutumés à 
entendra sur les mêmes sujets des dissertations de 
voyageurs en liquides, crurent que le divin Platon 
était descendu sur la terra. 

Quand vint le tour du testament, mon éminent 
ami LeRoyer, qui protégeait mes jeunes années et 
souriait ea dedans à mes espiègleries, s'abstint da 
lire in e i/enso la pb ras a ij révérencieuse que j'a
vais «ignée. 

— Monsieur Andrieux, me dit-il, votre testa
ment contient un souvenir pour votre famille at 
une disposition en faveur des pauvres. Il repond 
ainsi aux sentiments de piété filiale at da généreuse 
philanthropie que doivent éprouver tous les ma
çons. 

Edouard Millaud et moi, nous fûmes admis à 
prononcer nos vœux. 

Tenaiit à la maii, un compas ouvert, l'une des 
pointes dirigée vers la cœar, nous répondîmes affir
mativement à la question du vénérable : 

• Promettez vous de ne rien divulguer des mys
tères de l i franc-maçonnerie, sou- peine d'avoir la 
tète coupée, la langui arrachée, le corps jeté dans 
l'Océan, pour être éternellement roulé par le flux 
at le reflux de la mer ! » 

Si Le vénérable m'eût dit simplement : « Pro
mettez-vous de ne rien révéler de ce que vous 
verrez ici? je me tarais fait amputer les deux mains 
plutôt que d'écrire ce chapitre de mes Souvenirs,-. 
M.us quand il eut sjott '•: « Sous peine d'avoir la 
tête coup e, la langu • arrach. e, 1« corf.s jeté dins 
l'Oc'an, pour être éternellement roulé p tr la flux 
et la reflux de la mer, » je ma rappelai que j'étais 
dans un • atalier, » et que les maçons, comme 
les peintres, aimaient à rire. ANDRIEUX. 

T v i o n a - n o u s d o n c tort d e dire q u e 

Z l J o s é e par la protestat ion d e s e l t c -

S £ X t S Z N a s s a u d e b e a u c o u p la per-

- LM le d u c d e B r o g l i e ? N o u s n a v o n s 

S ' d o u t é e ; f f i » u . i o n g d e croire q u e c e . 

r t i s o u . d e probité é lectorale o u f i n a n c e r , 

p u i s s e * ! p t £ r u n e o n c e auprès d e s m m . s l e -

ri,... E n leur ™ 9 ^ ^ $ ? J > Z " n I iT^0^a^'o'rl^Cu l 'hospice et de ne tenir 

SOUVENIRS MILITAIRES 
Beaucoup de gens aiment à raconter leur v i e ; 

mais les souvenirs des vieux soldats ont tou
jours de fortes couleurs et une saveur particu
lières. 

Le « capitaine Blanc » était sorti des rangs ; 
il n'y entra pas précisément hier ; e* la remonte 
à 1833.C'était un « garçon de famille, » qui put 
t r o u v r , d'abord, l 'existence de la caserne un 
peu bien rude. 

Car nous n'étions pas gâtés dans l'armée de 1830; 
le gouvernement d'alors n'avait pas encore trouvé 
la confort que ses successeur» ont prodigué à aos 
conscrits. Nous n'avions pas chacun notre lit en 
fer, ai chacun notre petite gamelle bien propre, 
bien fermée, tenant notr» soupo chaude et la pré-

| servant par son couvarcle, de toute addition da 
poussière ou poivra dont la maia généreuse du 
cuisinier saupoudre la ration. Nous couchions à 
deux sur des tréteaux ; on ne nous disait pas de 
choisir notre camarade de lit ; on nous la dési
gnait : c'était au petit bonheur. Je n'eus pas à me 
plaindra du hasard, car je tombai sur un rempla
çant des environs de Perpignan, excellent garçon, 
propre et discret, qui sa put d'una vive. tunitie 

Il y avait bien des régiments africains pro
prement dits, de grands « chapardeurs » par 
é lat . les zouaves et les zéphirs . les chacals et 
les juifcux, ces derniers surtout assez ardents à 

| la p-puit . Mai* i l s avateat tant de bonne hu
meur et de malice ' 

L'est aux zéphyrs qu'il faut rapporter l'hon
neur de l'invention du rai à trompe, qui mit en 
joie toute la France de 1837. 

Peu de temps après la conquête, le gouver
nement avait envoyé en Algérie une commis
sion scientilique. L'un des membres de cette 
troup ' savante était fort préoccupé d'un pas
sage de Pline l'Ancien qu i s igna la i ldaus» la . \u -
midie césaréenne » des rats portant au bout du 
museau un appendice flexilile pareil à celui 
dont sont munie les rhiuocéros . Et le savant 
cherchait . Cette espèce précieuse serait-elle 
perdue ? Un zéphyr, témoin de sa peine, vint 
à son secours. — Attendez, dit-il, j'a» notre 
affaire, mais cela vous coûtera bon ! 

ueux ou trois jours après, le zéphyr arri- e avec 
un rat à trompe, puis avec deux, avec tr- is : le 
savant en achète une demi-douz iiuo et ne a pos
sède pas de joie. Ses collègues sont convoqués, et, 
devant la commission assemblée, les rats ù trompe 
sont livrés à l'admiration et à l'examen des sa
vants, qui les tournent et retournent en tout sens. 
Tout a coup, un eri d'étonnement succède au mur
mure d'approbation ; un rat perd sa trompe ; son 
appendice vient de tomber, ce n'est qu'un rat vul
gaire ; tous les autres sont successivement dé
pouillés de cet ornement, et les savants regardent 
d'un air narquois leur collègue consterné. 

Que s'était-il donc passé ?... Mon Dieu ! rien que 
da très simple, et i l fallait être nn vrai savant pour 
ne pas avoir vu du coup la supercherie des zé
phyrs. Ceux-ci prenaient deux rats, coupaient la 
queue de l'un pour la coller à la tête de l'autre, 
qu'ils portaient ensuite au savant. Cela tenait au
tant que la colle et le tour était joué. 

Ces bonnes farees, c'étaient les loisirs de la 
pa ix pour nos vai l lanls d'Afrique ; mais la 
guerre, les insurrections alors incessantes des 
tribus et, bientôt , la grande prise d'armes que 
dirigeait Abd-el-Kader, ne leur laissèrent pres
que point de trêve. Les généraux donnaient 
l 'exemple de l'ardeur infaligable. En ces pre
miers temps, ces généraux, c étaient : 

La duc d'Orléans, la bonté dans la dignité, la 
bravoure chevaleresque, la grâce et — dirons-
nous avec Voltaire, dans son portrait du duc de 
Guite : 

, cet heureux don de plaire, 
Qui, mieux que la vertu, sait régner sur les ciours. 

Le maréchal Clausel personnifiait à nos yeux l'é
popée impériale. Sa casquette à double visière, sa 
redingote à la propriétaire, sur l iquelle il por
tait des boutons an or et des épaulsttesde la for m .* 
dite autrefois crapaud, et noircie par le temps, sa 
toute p tite épée, nous rappelaient des temps hé
roïques et commandaient le respect le plus pro
fond. 

Yusaf nous apparaissait comme un mameluk 
détaché du grand tableau de la l.ataille des Pyra
mides. Ses armas resplendissantes, le riche harna
chement da son cheval, sa jeunesse, sa bonne 
mine, la grâce de toute sa personne, sa bravoure, 
concordaient avec la légende d'aventures dont son 
enfanca était enveloppée, et nous taisaient prévoir 
les actions d'éclat dont il devait nous donner plus 
tard le brillant exemple. 

Un autre homme, un simple chef de bataillon, se 
distinguait encore dans cette ph iade d'illustra
tions, par l'originalité da sa tenue et la réputation 
des hommes qu'il commandait. 

Ca chef de bat.Mon était M. de Lainoricièr*. — 
ses soldats étaient les zouaves. 

Nos soldais étaient telh-muiit accoutumes A 
lu bravoure chevaleresque du leurs chefs qu'ils 
ne les comprenaient qu'à leur tète. Tout officier 
qui ne se tenait pas constamment en av int de 
sa troupe perdait sou prestige. 

Un excellent offieier supérieur, arrivant de 
France, ignorant les usages de cette n e r r e 
africaine et se voyant chargé , dans une chaude 
affaire, d'enlever u n ; position fortement occu
pée par l'ennemi, fjx^tti »Î>VL bataillon en co 
lonna et lance a l'/i$>l«d>'...';>Ialheureu*einruit 

au lieu de se tenir en tète de sa colonne, il ge 
place sur son flanc, marchant à la hauteur d"u 
centre. 

La position est enlevée, mats la situation du 
commandant est perdue. Les soldats commen
cent à le « blaguer. » — As-tu vu le commaa 
dant? — Pas vu ! C'est ainsi qu'on se hélait dé
sormais de la droite à la gauche du bataillon. 
Il fallut que l'officier supérieur demandât son 
changement de corps. 

•*a 
Mais aussi, parmi ces soldats ex igeants pour 

leurs chefs, que de traits de bravoure crâne et 
s imple par lesquels ils s'égalaient quelquefois à 
ceux qui les commandaient : 

Le trompette Escoflierest prisonnier et amené 
devant l'émir. 

Il portait sa trompette en sautoir. Ayant reçu 
l'ordre de jouer une fanfare, il se mit à sonner la 
charge. Un des chafss'étant informé de l'appel de 
cette sonnerie, Escoffier dit à l'interprète : 

« —Réponds au capitaine que lorsqu'il entendra 
musiquer cet air, il n'aura rien de mieux à taira 
que de tourner bride et de s'enfuir au galop. » 

Le chef, blessé de cette réponse, demanda 
qu'il fût administré eant coups de bâton à l'imper
tinent. 

a — Non, dit Abd-el-Kader, il est da mon de
voir de me montrer aussi généreux qua les Fran
çais, qui ne maltraitant pas les prisonniers arabes. 
Bien plus, si ce trompette veut se faire musulman 
je lai donnerai trois jolies femmes, des chevaux et 
le grade d'officier dans mes réguliers. 

» — Je ne renierai jamais ni ma religion, ni 
mon pays, répendit le trompette; tu peux ma faire 
eouper la tête, mais non pas ma rendre parjure. 

• —Sois tranquille, dit l'émir, j'aime à t'entendra 
parler ainsi. Ton refus est glorieux; ton apostasie 
serait une honte. » 

E-tceffier fat compris dans un échange de prison
niers qui eut lieu peu après, et reçut la croix 
d'honneur, juste récompense de sa bonne conduite. 

L'histoire glorieuse du sergent Blandan se 
place un peu plus loin. C'était en 1842 , au 
temps où le général Bugeaud commandait . 

Blandan, avec dix-huit h o m m e s et un aide-
chirurgien, allait de Boufarik, rejoindre son 
poste a Blidah. Arrivé près d'un ravin, couvert 
de broussailles, il se voit enveloppé par trois 
cents Arabes. Il forme sa petite troupe en carré 
et trois fois les Arabes s'élancent sans réussir à 
l'entamer. Cependant, il a reçu trois coups de 
feu et huit de ses hommes sont tombés . 

Les blessés, couchés dans la poussière, chargent 
les armes de 1 jura camarade.*, atee sont cependant 
des recrues d'un an à peine de servico.qui n'avaient 
pas encore vu le feu. 

Mais, d'instant en instant, cette troupa lier. îque 
diminue ; il no reste plus que sspt hommes debout 
lorsque, tout à ?oup, les Arabes s'arrêtent, tour
nent las yeux à droite et a gauche, sa consultent et 
semblent hésiter. Une colonnu da p"Ussière s'est 
i levé de Boufarik, et s'uvanse comme les nuées 
d'unour gan, en même tsmps que des cris reten
tissent au delà du ravin du côié du blockhaus. 
Bisntôt le bruit d'une troupe de cavaliers lances 
au galop se fait entendre, les lames da sabre lan
cent des éalairs ; c'est le colonel Morris qui arriva 
de Boufarik avec ses chasseurs, et la lieutenant du 
génie Joulard qui, avec trente fintassins, accourt 
de Mered où il exécutait quelques travaux. 

Blandan et ses héros sont dégagés , mais le 
brave sergent ne devait pas survivre â. ses 
blessures. Un monument commémoratif a été 
élevé sur le lieu du combat, et le Hie de l igne, 
dont était Blandan, célèbre encore cet anni
versaire. 

Eh bien, ces premiers « africains • laissèrent 
des traditions que leurs successeurs relevèrent. 

I Nos premières armées , en 1870, étaient encore 
remplies de ces émules de leurs devanciers. 
Comment donc la sombre défaite s'est-uile 
abattue sur de pareils hommes aussi Mon que 
sur nos recrues? Il faut croire que les jours ''u 
Destin étaient arrivés. 

Toutefois, Mgr Puginier vient de recevoir de M. 
Lemaire, le nouveau ministre da France à Hué, la 
promesse de s'occuper prochainement de la situa
tion et de faire rendre justice aux chrétiens. 

Mgr Puginier rend hommage à l'action da M. 
Lemaire, dont il reconnaît la bienveillance, la 
loyauté et la connaissance des vrais intérêts de la 
France. 

L a dist i l lerie française 
Paris, 29 janvier. — MM. Jametel et Beraot, dé

putés de la Somme, viennent d'écrire à M. Méline 
une lettre assez étendue où ils exposent la situa
tion précaire faite à la distillerie française par la 
concurrence étrangère, et où ils Insistent pour qua 
l'on vienne an aide, au moyen d'une législation 
nouvelle, à cette industrie essentiellement agri
cole. 

M. Méline a répondu que, aussitôt après la dis
cussion da la loi relative an droit sur le blé, la 
question de la distillerie serait misa à l'étude, l'im
portance des intérêts an jeu ne permettant pas un 
ajournement. 

L a dictature e n Alsace-Lorra ine 
Berlin, 2!) janvier. — La Reichsteg a discuté da 

nouveau aujourd'hui longuement la proposition de 
M. Kablé tendant à l'abrogation da la dictature 
en Alsace-Lorraine. 

Le gouvernement n'a pas pris part au débat. 
Finalement, l'abbé Winterer, un des signataires 

de la proposition, la retira, déclarant qne le but 
poursuivi était atteint, puisque le Reichstag avait 
discuté les doléances des Alsaciens-Lorrains. 

L'ambition i ta l ienne 
Rome, 29 janvier. —L'activité extraordinaire, 

qui règne aux ministères de la guerre et d e l à ma
rine, révèle des préparatifs plus considérables que 
ceux dont il a été parlé jusqu'ici au sujet des en
treprisas coloniales de l'Italie. 

L'expédition d'Assah ne serait qua le commence
ment d'une action plus étendue, ayant pour objet 
de favoriser l'Angleterre en Egypte et d'an rece
voir, en retour, un appui efficace, soit pour étendre 
lea possessions italiennes sur les côtes da la mer 
Rouge, soit même pour tenter un coup de main sur 
Tripoli. 

Dans ca but, que plusieurs indiscrétions semblent 
confirmer, on ea verrait des troupes ea Sicile, sous 
prétexte d'ordre public, mais en réalité pour les y 
tenir prêtes au premier signal. U s'agirait d'un 
corps de 10,000 hommes, sous les ordres du géné
ral Sani, qui, eomina on l'a fort remarqué, vient 
de recevoir une distinction honorifique du roi Hum-
bert 

En attendant, les dernières nouvelles parvenues 
au ministère des affaires étrangères confirment 
qua le drapeau italien a été arboré à Belloul, où 
débarquera une partie du corps d'expédition qui 
devait soi-disant se rendre à Assah. 

L e s pertes ang la i se s au Soudan 
Paris, 29 janvier. — Il résulte de dépêches qua 

nous recevons da nos correspondants d'Egypte, 
qua les pertes des Anglais dans las combats d'Abu-
Klea et de Metammeh ont été plus considérables 
qua les dépêches des journaux de Londres ne l'ac
cusaient. 

La colonne Stewart, qui était forte de l,3iKJ 
hommes, a perdu le tiers da son effectif. 

L e duel d'aujourd'hui 
Paris, 29 janvier. — A la suite d'incidants sur

venus au conseil municipal do Paris, une rencon
tre a eu lieu aujourd'hui, entre M. Lyon-Alemand 
et M. Vaillant, tous deux conseillers municipaux. 
Après trois engagement*, M. Vaillant a été atteint 
au bras droit, et, d'après l'avis des médecins, las 
témoins ont mis fin au combat. 

Horrible attentat 
Mirccourt, 29 janvier, midi. — Un horrible at

tentat a été commis à H-uville (Meurthe-et-Mo
selle). M. Leloup, se rendant à Pierrepont, fut 
attaqué sur la route par un nommé Féry, coquin 
de la pire espèce. Ledomestique de M. Leloup, in
quiété de ne pas voir revenir son H a t e e , alla à 
sa recherche. Il le trouva îmort, le cratie enfonce 
à coop de canne. 

Le coupable a i te arrêté et incarcéré à la pri
son de Briey : il donne pour sa défense qu'il a été 
attaqué. 

NOUVELLES 1)1 JOUR 
Eneore un crédit supplémentaire 

Paris, 29janvier. — Le gouvernement déposera 
samedi, sur le bureau de la Chambre, un projet de 
crédits supplémentaires pour Madagascar. 

L e scrutin de l i s te et la dissolut ion 
Paris, 29 janvier. —Nous iisonsdans la Patrie: 

« M. Gre'y a formellement déclaré aux ministres 
qua si la Chambre ne manifestait pas ouverte
ment sa volonté d'abréger la durée da ses pou
voirs, et si elle maintenait le scrut'n d'arrondis
sement, il ne tolérerait point qu'il ne fût pas pro
cédé dans les délais légaux aux élections partielles. 
M. Forry lui a répondu que la Chambre adopterait 
certainement la serutin da liste, à une faible ma
jorité, il est vrai, et qu'elle abrégerait la durée de 
son mandat, sans qu'il fût nécessaire de recourir à 
une dissolution. 

» Le l-">juin, une nouvelle Chambre siégera au 
Palais-Bourbon. Quant à lu Chuiubre actuelle, 
elle prendra ses vacances de Pâques du 21 mars au 
27 avril et ne rsviendra que pour s'ajourner au 
lô juin. Les élections auront lieu avant cotte der
nière date. » 

Démiss ion d e l'amiral Courbet 
Paris, 29janvier. — D'après l»s Tablettes des 

Deu.v-Charentes, le bruit courait da la démission 
offerte par l'amiral Courbât. 

« Ce n'est, dit une lsttre, un mystère pour per
sonne, que le gouvernement, il y a une huitaine 
de jours, avait « commandé • un succès à l'ami
ral Courbet, succè< qui, si mince qu'il fût, tût été 
traduit en brillante victoire, afin d'agir sur l'esprit 
des électeurs sénatoriaux 

» L'amiral a obéi ; mais il ne voudrait plus jouer 
sa réputation, sa gloire même, dans des aventures 
tentées à ('improviste et sur un signal venant de 
Pai i s . Il y a trop longtemps, du reste, que l'on tait 
remplir un rôle subalterne au brillant vainqueur 
de Sontay et de la rivière Min, et, puisqu'il a les 
mains liées et qu'il consume dans l'inaction ses 
forces et sen ardent dés.r d'être utile au pays . i l 
demanderait à rentrer. » 

Renforts pour l e Tonl t in 
Alger, 29 janvier. — Le Cachemire a omharque 

M esc .ition Uo spahis et a rapris la mer après-
midi, à destination d« Hai-Phong. 

Q m lotira i i 0 M g r P d g i n i î-
Lyon, 29 janvier. — Mgr Puginier, évèqua du 

TonWin occidental, envoie aux Missions catholiques 
une lettre qui confirme les iafortnationa déjà 
données sur la situation de la province da Ttianh-
Hoa. 

« Non-seulement, dit cette lettre, répaiation n'a 
pas été obtenao pour les massacres, mais cartons 
symptômes samolent indiquer que la persécution 
pourrait bien recommencer avec plus de violence 
contre les chrétiens. > 

SÉNAT 
(De nos cMresiotdaalg panicaliera et fit Fi l SPSClKi 

Séance du jeudi 29 janvier 18*5 
Présidence de M La ROTER, président. 

La séance est ouverte à i heures. 
L'ordre du jour appelle la vérification des pou

voirs. 
Le Sànat valide l'élection de M. Libert, nommé 

sénateur dans l'Orne ; l'élection de MM. Delsol, 
Mayran et Lacombe, nommés sénateurs dans l'A-
veyron ; l'élection de MM. de Champagny, da 
Carné, de Tréveneuc et de l'Angle-Beaumanoir 
nommés sénateurs dans les Côtes-du-Nord ; l'élec
tion de MM. Oudet et Gaudy, nommés sénateurs 
dans le Doubs ; l'élection da MM. Xavier Blane et 
Guiffrey, nommés sénateurs dans les Hautes-
Alpes ; l'élection de MM Cuallerael-Laceur, Vel-
ten et Barne, nommés sénateurs dans les Bouches-
du-Rhône ; l'élection de M. Georges Martin, 
nommésénateur dans le département de la Seine; 
l'i laction de M. Perras, nommé sénateur dans le 
Rhône; l'éUction de MM. le maréchal Canrobert 
M, le général du Brémond d'Ars, nommés séna
teurs d m s la Charente; l'élection de MM. Viga-
rozy etFrezoul, nommés sénateurs dans l'Ariège ; 
l'élection de MM. Marcou et Lades-Gout, nommés 
sénateurs dans l'Aude. 

Le Sénat s'ajourne à samedi 2 heures, dans las 
bureaux; à trois heures, s ance publique. 

La séance est levée à 4 h. 35. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De tes eorrespeimaati laracshen et s » Fil tFtCUL.) 

Séance du 29 janvier 
Présidence de M. BRISSON, présidant. 

La Chambre reprend la discussion dn projet de 
loi ayant pour objet : 1° l'ouverture au ministre 
des travaux publics, sur le budget ordinaire da 
l'exercice 1884, chapitre ii. (Entretien des chaus
sées de Paiis), d'un crédit supplémentaire da 
110,0-K) francs; 2° l'annulation sur le budget ordi
naire du ministère des travaux publics, exercice 
1883, chapitre 19. (Kniretr. a dos chaussées de 
Ha»is), d'une somme de SM.OUU fr. 

Sur la 1°, M. Hayns l chercho ù réfuter U-s cri-
tiquas présente-» mm li par Si. Germain. Salon M. 
la uiiiiistre, des aaaneaaaM out été réalisées depuis 
1893. Les travaux retat fs aux perUotaux cauaux 
o n été réduits de 145 à 67 millions. L M t avaux 
de chemins de fer ont été réduits d-i 1 milliard à 
GOJ millions. Il reconnaît avec tous les orat urs 
venus à la tribuue, lors da la discussion du bud
get, la nécessite de supprimer les chapitres ex
traordinaires, mais il ajoute que les grands tra
vaux seront alors impossibles. Or, dit ea termi
nant le ministre, ces travaux ne seront pas sans 
compei-satiou. On peut avoir confiance dans l'a
venir. 

pays.il

